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OBJET : Note d’information interministérielle destinée aux professionnels de la restauration collective.

Mots-clés : restauration collective , escherichia coli, viande hachée, recommandation , cuisson

DESTINATAIRES

Pour exécution :
- Directeurs départementaux des Services
Vétérinaires

Pour information :
- Préfets
- Inspecteurs Généraux Vétérinaires interrégionaux
- BNEVP
- DGER
- DGPEI
- DGCCRF
- DGS
- AFSSA
- InVS
- Directeurs des Ecoles nationales vétérinaires
- Directeur de l’Ecole nationale des Services
Vétérinaires
- Directeur de l’INFOMA

Vous trouverez, ci-joint, pour information, une note d’information interministérielle destinée aux
professionnels de la restauration collective.

Cette note précise les recommandations concernant la cuisson des steaks hachés dans le cadre de
la prévention des infections à Escherichia coli 0157:H7. Elle a été diffusée aux fédérations professionnelles
de la restauration collective ainsi qu’à l’association des maires de France.

La Direction Générale de la Santé se charge de la diffusion auprès des hôpitaux et des DDASS.

Cette note est tout public. Vous pouvez donc la diffuser si vous le jugez utile.

J’attire votre attention sur la méthode de contrôle simple décrite dans la note qui consiste, pour
s’assurer que les barèmes sont respectés, à vérifier visuellement que la viande n’est plus rosée à cœur.

Le Directeur Général de l’Alimentation

Jean-Marc BOURNIGAL
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